
Quelle est la durée minimale de travail dans un contrat à temps
partiel au Luxembourg ?

Réponse courte

Il n'existe aucune durée minimale légale de travail pour un contrat à temps partiel au Luxembourg, sauf si une

convention collective ou un accord d'entreprise prévoit une durée minimale plus favorable. En l'absence de

disposition conventionnelle spécifique, il est donc possible de conclure un contrat à temps partiel pour un nombre

d'heures très réduit.

Le contrat doit toutefois mentionner expressément la durée de travail convenue, sa répartition et les modalités de

modification éventuelle. Il est recommandé de vérifier les conventions collectives applicables, qui peuvent imposer

une durée minimale généralement comprise entre 8 et 12 heures par semaine.

Définition

Le contrat de travail à temps partiel au Luxembourg est un contrat dans lequel la durée de travail convenue est

inférieure à la durée légale ou conventionnelle applicable aux salariés à temps plein dans l'entreprise ou

l'établissement. Le temps partiel peut être instauré dès l'embauche ou résulter d'une modification du contrat de

travail initialement conclu à temps plein, sous réserve de l'accord exprès du salarié. La notion de temps partiel

s'apprécie par rapport à la durée hebdomadaire ou, le cas échéant, mensuelle de travail.

Questions fréquentes

Existe-t-il une durée minimale légale de travail pour un contrat à temps partiel au Luxembourg ?

Non, il n'existe aucune durée minimale légale de travail pour un contrat à temps partiel au Luxembourg. Cependant, certaines
conventions collectives peuvent imposer une durée minimale, généralement comprise entre 8 et 12 heures par semaine, qu'il convient de
vérifier avant la conclusion du contrat.

Quelles sont les obligations légales pour établir un contrat à temps partiel au Luxembourg ?

Le contrat de travail à temps partiel doit obligatoirement être établi par écrit et préciser la durée hebdomadaire ou mensuelle de travail,
ainsi que la répartition des heures sur la semaine ou le mois. Toute modification de la durée ou de la répartition nécessite l'accord écrit du
salarié.

Quels sont les droits du salarié à temps partiel par rapport au salarié à temps plein ?

Le salarié à temps partiel bénéficie des mêmes droits individuels et collectifs que le salarié à temps plein, au prorata de son temps de
travail. Il doit également bénéficier d'une couverture sociale effective et d'un accès proportionné aux avantages collectifs.

Un employeur peut-il proposer un contrat à temps partiel de quelques heures seulement par semaine ?

Oui, juridiquement il est possible de conclure un contrat à temps partiel pour un nombre d'heures très réduit, y compris inférieur à une
demi-journée par semaine, sauf si une convention collective applicable impose une durée minimale plus élevée.
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Conditions d’exercice

La législation luxembourgeoise ne fixe aucune durée minimale légale de travail pour un contrat à temps partiel, sauf

disposition conventionnelle plus favorable applicable dans l'entreprise ou la branche d'activité. En l'absence de

clause spécifique dans la convention collective ou l'accord d'entreprise, il est donc juridiquement possible de conclure

un contrat à temps partiel pour un nombre d'heures très réduit, y compris inférieur à une demi-journée par semaine.

Toutefois, le contrat doit mentionner expressément la durée de travail convenue, sa répartition et les modalités de

modification éventuelle.

Modalités pratiques

Le contrat de travail à temps partiel doit obligatoirement être établi par écrit et préciser la durée hebdomadaire ou

mensuelle de travail, ainsi que la répartition des heures sur la semaine ou le mois. Toute modification de la durée ou

de la répartition du temps de travail nécessite l'accord écrit du salarié. L'employeur doit veiller à respecter les

dispositions relatives à la durée maximale quotidienne et hebdomadaire, ainsi qu'aux temps de repos. En cas de

cumul d'emplois à temps partiel, la somme des heures travaillées ne doit pas excéder les plafonds légaux de durée

du travail. Le salarié à temps partiel bénéficie des mêmes droits individuels et collectifs que le salarié à temps plein,

au prorata de son temps de travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de fixer une durée minimale de travail dans le contrat à temps partiel afin d'assurer la stabilité de

la relation de travail et d'éviter les situations de précarité excessive. Certaines conventions collectives imposent une

durée minimale, généralement comprise entre 8 et 12 heures par semaine, qu'il convient de vérifier avant la rédaction

du contrat. L'employeur doit également s'assurer que la durée convenue permet au salarié de bénéficier d'une

couverture sociale effective et d'un accès proportionné aux avantages collectifs. Il est conseillé de préciser dans le

contrat les modalités de modification de la répartition des horaires, ainsi que les conditions de passage éventuel à

temps plein.

Cadre juridique

La réglementation du contrat à temps partiel est prévue aux articles L.123-1 à L.123-7 du Code du travail

luxembourgeois. Ces dispositions imposent l'établissement d'un contrat écrit, la mention de la durée de travail et la

protection contre la discrimination. L'absence de durée minimale légale résulte de la volonté du législateur de laisser

une marge de négociation aux parties, sous réserve du respect des conventions collectives applicables. La

jurisprudence nationale confirme que, sauf abus manifeste ou atteinte à la dignité du salarié, un contrat à temps

partiel d'une durée très réduite demeure valable en droit luxembourgeois.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-7


L'absence de durée minimale légale n'exonère pas l'employeur de son obligation de garantir au salarié à temps partiel des conditions

de travail décentes et conformes à l'ordre public social. Il est essentiel de vérifier les éventuelles dispositions conventionnelles plus

favorables avant toute rédaction de contrat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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